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Le retour des mères chez le même employeur après la venue d’un enfant est un élément important de 
la compréhension du parcours de ces dernières au chapitre du salaire et de la carrière. Les mères qui 
gardent le même emploi peuvent conserver leurs compétences professionnelles et sont moins 
susceptibles d’être pénalisées sur le plan du salaire en raison de leur rôle de parent. La prolongation du 
congé parental (y compris le congé de maternité), qui est passé de 6 mois à 12 mois en 2001, a permis 
d’accroître la probabilité que les mères retournent chez le même employeur après la naissance de leur 
enfant (Baker et Milligan, 2008). À partir de 2017, les parents admissibles ont eu la possibilité de 
prolonger leur congé parental, le faisant passer de 12 à 18 mois. Une étude antérieure laissait entendre 
que ce changement de politique n’augmentait pas la probabilité que les mères retournent au travail après 
avoir pris un congé; au lieu de cela, certaines mères ont reporté leur retour au travail plutôt que de revenir 
dans les 12 mois suivant leur congé (Choi, 2023). 

Il est prouvé que les modes de garde d’enfants facilitent l’activité des mères sur le marché du travail. Par 
exemple, l’accès à des services de garde à faible coût au Québec a fait augmenter l’emploi chez les 
mères ayant des enfants d’âge préscolaire (Baker, Gruber et Milligan, 2008; Lefebvre et Merrigan, 2008). 
Toutefois, il reste à déterminer si la continuité d’emploi et les modes de garde d’enfants des mères qui 
retournent au travail après un congé parental ont changé au cours des dernières années. Le présent 
article a pour but de combler cette lacune en matière de renseignements. 

De façon plus particulière, le présent article vise à déterminer si la situation d’emploi et les modes de 
garde d’enfants des mères qui retournent au travail différaient entre deux cohortes de mères. Les 
cohortes de mères de 2009 et 2019 reposent sur l’année au cours de laquelle elles ont répondu à 
l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE)1, avant la pandémie de COVID-19. Ces 
données d’enquête fournissent une perspective utile pour discuter de l’évolution des tendances de 
l’emploi des femmes et des changements institutionnels, comme le système pancanadien 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants (AGJE), qui vise notamment à accroître l’activité sur le 
marché du travail des mères ayant de jeunes enfants. 

 
 

 
1. Les mères ayant un nourrisson dans la cohorte de 2019 ont donné naissance entre avril 2018 et décembre 2019 ou ont 

adopté un nourrisson qui est né pendant cette période. 

https://doi.org/10.25318/36280001202301100005-fra


Pleins feux sur les données et la recherche Situations d’emploi et modes de garde d’enfants  
des mères qui retournent au travail après un congé parental 

Statistique Canada 2 Rapports économiques et sociaux 
No 36-28-0001 au catalogue  Vol. 3, no 11, novembre 2023 

La présente étude porte sur les mères ayant un enfant de moins de 12 mois qui travaillaient comme 
employées avant l’accouchement ou l’adoption, qui ont pris un congé après l’accouchement ou l’adoption 
et qui sont déjà retournées au travail ou qui avaient l’intention de le faire après un congé de moins de 
18 mois2. Les mères qui n’ont pas fourni de renseignements sur leur situation d’emploi ou sur les modes 
de garde d’enfants après leur congé ont été exclues3. La taille finale de l’échantillon de la cohorte de 
2019 était de 630 mères pour l’analyse des situations d’emploi et de 584 mères pour l’analyse des modes 
de garde d’enfants, ce qui représente respectivement 74 % et 68 % des mères de la cohorte de 2019 qui 
travaillaient comme employées et qui ont pris un congé après l’accouchement ou l’adoption. La cohorte 
de 2009 comprenait un échantillon légèrement plus grand, 690 mères ayant été analysées pour les 
situations d’emploi et 624 mères, pour les modes de garde d’enfants, ce qui représente 76 % et 68 % du 
groupe correspondant de mères de la cohorte de 2009. 

Les profils d’emploi des mères après un retour au travail sont semblables 
pour les deux cohortes 

Parmi toutes les mères qui ont pris un congé de leur emploi rémunéré après l’accouchement ou l’adoption 
et qui sont retournées au travail ou qui avaient l’intention de le faire dans les 18 mois suivant le début de 
leur congé, 91 % étaient retournées ou prévoyaient retourner chez le même employeur en 2019, et 9 % 
étaient retournées ou prévoyaient retourner chez un autre employeur. Pour la cohorte de femmes de 
2009, les pourcentages correspondants sont de 90 % et de 10 % et sont donc similaires. 

De toutes les femmes de la cohorte de 2019, 80 % s’attendaient à ce que leur situation d’emploi (p. ex. 
leurs heures de travail et leur horaire) soit la même après l’accouchement ou l’adoption (mais pas 
nécessairement chez le même employeur) qu’avant leur congé. Par conséquent, 20 % des mères avaient 
connu ou s’attendaient à connaître certains changements dans leur situation d’emploi (heures de travail, 
horaire ou milieu de travail). Parmi elles, 1 mère sur 2 s’attendait à travailler moins d’heures et l’autre 
moitié s’attendait à un horaire différent (travail par quarts) ou à d’autres changements. Dans ce cas aussi, 
des pourcentages similaires ont été observés pour les femmes de la cohorte de 2009. Dans l’ensemble, 
les profils d’emploi des mères après un congé parental étaient très semblables pour les cohortes de 2009 
et de 2019. 

 
2. Dans le cadre de l’ECAE, on a recueilli des données sur la situation d’emploi et les modes de garde d’enfants auprès des 

mères qui occupaient un emploi rémunéré au cours des deux dernières années, qui avaient l’intention de revenir au travail 
dans les 18 mois suivants ou qui étaient déjà revenues après un congé. L’échantillon de la présente étude s’est limité aux 
mères qui avaient l’intention de retourner au travail dans les 18 mois suivant leur congé ou qui étaient déjà retournées au 
travail, afin d’analyser le comportement (réel ou planifié) de la mère pour la même période après l’accouchement ou 
l’adoption pour toutes les mères. Parmi toutes les mères qui étaient employées et qui ont pris un congé après l’accouchement 
ou l’adoption en 2019, 82 % sont retournées au travail ou s’attendaient à retourner au travail dans les 18 mois suivant le 
congé (Choi, 2023). 

3. Le pourcentage de mères qui n’ont pas fourni ces renseignements était à peu près le même pour les deux cohortes. 
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Les modes de garde d’enfants des mères qui retournent au travail 
changent avec le temps 

Quel type de mode de garde d’enfants les parents envisagent-ils lorsque les mères retournent au travail 
après un congé parental? Le tableau 2 permet de classer en cinq catégories les modes de garde 
d’enfants que les mères ont utilisés ou prévoyaient utiliser : 1) mère elle-même ou répartie avec le 
conjoint ou le partenaire (aucun mode de garde); 2) ami ou personne apparentée; 3) gardienne d’enfants 
privée; 4) garderie privée ou publique; 5) autre. 

Parmi toutes les mères de la cohorte de 2019, 14,2 % prévoyaient prendre soin de leurs enfants elles-
mêmes ou avec leur conjoint ou partenaire. Environ le quart des mères prévoyaient compter sur un ami 
ou une personne apparentée (23,6 %), et la majorité (54,2 %) prévoyait faire appel à des services de 
garde d’enfants en embauchant une gardienne d’enfants ou en envoyant leurs enfants à une garderie. 
Le pourcentage de mères ayant recours à des services de garde est demeuré semblable durant la 
décennie de 2009 à 2019, mais il y a eu quelques changements dans le type de services de garde 
d’enfants choisi par les mères. Comparativement à la cohorte de mères de 2009, une plus faible 
proportion de la cohorte de mères de 2019 prévoyait embaucher une gardienne d’enfants, le pourcentage 
ayant baissé pour passer de 12,5 % en 2009 à 3,7 % en 2019. En revanche, le pourcentage de mères 
prévoyant utiliser des services de garde est passé de 42,3 % pour la cohorte de mères de 2009 à 50,5 % 
pour la cohorte de mères de 2019. Ce chiffre correspond à la conclusion d’une étude canadienne 
antérieure, selon laquelle environ 50 % des mères ayant un enfant d’un an avaient recours à des services 
de garde d’enfants en 2017 (Zhang et coll., 2021). Cette dernière étude a également montré que 1 parent 
sur 2 d’enfants âgés de 1 à 3 ans utilisait régulièrement des services de garde, et que la majorité d’entre 
eux y avait recours cinq jours ou plus par semaine (Zhang et coll., 2021). 

Lorsque les modes de garde d’enfants ont été examinés séparément pour les mères du Québec, qui 
pouvaient déjà profiter de services de garde à faible coût, et pour les mères d’autres régions (non 
présentées dans le tableau 2), le pourcentage de mères qui prévoyaient utiliser les services de garde a 
augmenté dans les deux cas, passant de 50,6 % pour la cohorte de mères de 2009 à 60,7 % pour la 
cohorte de mères de 2019 au Québec, et de 39,0 % à 46,7 % pour les mères d’autres provinces. Le 
pourcentage de mères qui comptent sur un ami ou une personne apparentée a diminué au Québec 
(passant de 19,4 % à 12,5 %), mais il a augmenté dans le reste du Canada (passant de 23,4 % à 27,8 %). 

Sont retournées ou prévoient retourner chez le même employeur

Oui 89,5 90,9

Non 10,5 E 9,1 E

Situation d’emploi après la naissance ou l’adoption

Même s i tuation d’emploi 80,1 80,3

Si tuation d’emploi  di fférente, moins  d’heures 10,5 E 9,2 E

Si tuation d’emploi  di fférente, hora i re di fférent ou autres  changements 9,4 E 10,5 E

pourcentage

Notes : Ce tableau permet d'analyser la  s i tuation des  mères  d'un nourrisson âgé de moins  d'un an qui  ont occupé un 

emploi  rémunéré au cours  des  deux dernières  années , qui  ont pris  congé du trava i l  depuis  l 'accouchement ou 

l 'adoption, qui  ava ient l 'intention de retourner au trava i l  dans  les  18 mois  suivant le congé ou qui  y éta ient déjà  

retournées , et pour qui  on dis pos a i t de renseignements  s ur la  s i tuation d'emploi  après  le retour au trava i l .

Source : Stati s tique Canada, Enquête sur la  couverture de l ’ass urance-emploi , 2009 et 2019.

Tableau 1

Situation d’emploi des mères après le retour au travail

E
 à  uti l i ser avec prudence

2009 2019
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Conclusion 

Depuis la fin des années 2000, la plupart des mères canadiennes qui travaillaient avant l’accouchement 
ou l’adoption avaient l’intention de retourner au travail après leur congé parental. Parmi les mères qui 
sont retournées au travail dans les 18 mois suivant le début de leur congé, 9 sur 10 sont retournées ou 
prévoyaient retourner chez le même employeur, et 80 % s’attendaient à la même situation d’emploi. À 
l’inverse, 20 % des mères s’attendaient à changer d’employeur, d’heures de travail ou d’horaire de travail 
pour tenir compte de leurs responsabilités familiales. Bien que les profils d’emploi des mères prises en 
compte dans la présente étude soient restés les mêmes de 2009 à 2019, les modes de garde d’enfants 
de ces dernières ont changé, un accent plus grand ayant été observé pour les services de garde privés 
ou publics pour la cohorte de mères de 2019. La demande croissante de services de garde d’enfants de 
la part des parents ayant des nourrissons a ouvert la voie à l’annonce publique du système pancanadien 
d’AGJE en 2021 et à sa mise en œuvre dans diverses provinces à compter de 2021 et 2022. La présente 
analyse pourrait être revue à l’avenir, afin de déterminer si les profils d’emploi et les modes de garde 
d’enfants des mères qui sont retournées au travail après la mise en œuvre complète du système d’AGJE 
diffèrent de ceux de la cohorte de mères de 2019. 
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Mode de garde d'enfants prévu ou actuel

Mère elle-même ou réparti avec le conjoint ou le partenaire 15,7 14,2

Garde de l’enfant assurée par un ami ou une personne apparentée 22,3 23,6

Gardienne d’enfants privée 12,5 3,7 E

Garderie privée ou publique 42,3 50,5

Autre 7,2 E 8,0 E

Tableau 2

Mode de garde d'enfants prévu ou actuel

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2009 et 2019.

E à utiliser avec prudence

pourcentage

2009 2019

Notes : L'échantillon de ce tableau est constitué des mères d'un nourrisson âgé de moins d'un an qui ont occupé un emploi rémunéré au 

cours des deux dernières années, qui ont pris congé du travail depuis l'accouchement ou l'adoption, qui avaient l'intention de retourner au 

travail dans les 18 mois suivant le congé ou qui y étaient déjà retournées, et pour qui on disposait de renseignements sur les modes de 

garde d'enfants après le retour au travail.
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